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Le Poiré-sur-Vie, le 25 mars 2026 

à l'attention de Mmes et MM.
Réf: PD/SR - N°315/2026 les membres du conseil municipal
Service référent : Affaires générales

Objet : Ordre du jour du conseil municipal
Mardi 31 mars 2026, à 19 h, en mairie

Madame, Monsieur,

Le conseil municipal se réunira le Mardi 31 mars, à 19 heures, salle du conseil municipal, en mairie.

L'ordre du jour sera le suivant :
- Approbation du procès-verbal du 20 mars 2026.
- Information sur les décisions du Maire prises du 3 février 2026 au 23 mars 2026.

Délibérations à l'ordre du jour
- Installation d'un nouveau conseiller municipal
- Fixation des indemnités de fonctions du Maire, des adjoints et des conseillers délégués
- Majoration des indemnités de fonctions du Maire et des adjoints
- Orientations en matière de formation des élus
- Délibération relative aux délégations consenties au Maire par le conseil municipal
- Désignation d'un représentant au syndicat mixte e-Collectivités
- Représentation de la commune au Comité Territorial de l'Energie en vue de l'élection des délégués au Comité 

syndical du SyDEV
- Désignation des commissions communales
- Commission d'Appel d'Offres : Détermination des conditions de dépôt des listes pour l'élection des membres
- Délégation de Service Public : Détermination des conditions de dépôt des listes pour l'élection des membres 

de la Commission d'Ouverture des Plis
- Fixation du nombre de membres au conseil d'administration du CCAS
- Conseil d'école : Désignation des représentants de la commune
- Représentation de la commune à Solidavie
- Désignation d'un correspondant Défense
- Tremplin - Acemus : Désignation des représentants
- Restructuration et rénovation énergétique de la Martelle - Demande de subvention Etat 2026
- Protection incendie - Réserves d'eau - Demande de subvention Etat 2026
- Délibération de principe autorisant le recrutement d'agents contractuels de remplacement
- Avis sur la demande présentée par M. le Président de la Communauté de communes Vie et Boulogne en vue 

d'obtenir, au titre des installations classées pour la Protection de l'Environnement, l'enregistrement de 
l'extension de la déchèterie du Poiré-sur-Vie
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Informations diverses
Informations municipales

- Informations sur l'intercommunalité
- Agenda

Comptant sur votre présence, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations 
distinguées.

Le Maire, 
Marie CHARRIER-ENNAERT


